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 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

DE L’ÉCOLE LA RELÈVE 
 
 
 
Réunion tenue le 3 octobre 2023, à La minerve 

 
 
 
 

 

  
Personnes présentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnes absentes :  

 
Marie-Ève Laframboise – Directrice 
Judith Courchesne – Enseignante 
Héloïse Allard – Enseignante 
Audrey Lachapelle – Enseignante 
Fanny Hayes – soutien 
Thérésa Gauthier – parent 
Kira Marquis – parent 
Valérie Lemay Leduc – parent 
Alexandra Vadnais – parent 
 
 
 

Charlotte Séguin – membre de la communauté 

 
 

 

  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Alexandra Vadnais, présidente, déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 

 1 PRISE DES PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM  

 

Une fois les présences prises, il y a constatation du quorum. 
 
Il est 18h45 
 
2.0          MOT DE BIENVENUE 
 
Alexandra Vadnais souhaite la bienvenue. 
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CEE 2023-2024-01 

3.0 PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Plusieurs ajouts sont faits par la direction. 

Un membre demande s’il est possible d’ajouter autant de points lors de la rencontre. 

Après vérification, il est confirmé que seuls des points informatifs peuvent être ajoutés à 
la section varia. 

Pour cette fois-ci, les membres acceptent les points ajoutés.   

IL EST PROPOSÉ PAR : Kira Marquis 

 
D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que soumis. Adopté à l’unanimité 
 
Le projet de l’ordre du jour de la séance tel qu’approuvé est le suivant : 
 

1. Présences  
2. Mot de bienvenue  
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance 
4. Adoption des procès-verbaux des réunions du 31 mai et du 13 juin 2023 
5. Suivis de la dernière séance 
6. Questions du public 

 
Pour consultation 

7. Dénonciation d’intérêts 

8. Organisme de participation de parents 2023-2024 
9. Formation CE - ajout 

 
Pour adoption 

10. Règles de régie interne 2023-2024 

 
Pour approbation 

11. Approbation de la programmation des activités éducatives 
12. Approbation des modalités d’application du régime pédagogique proposée par 

la direction de l’école. 

Évaluation des apprentissages (4 communications dans l’année dont une 
différente, communication mensuelle par écrit ou téléphonique pour les élèves 
à risque ou handicapés) 

13. Approbation au sujet des activités de financement 
1. Don dirigé d’un particulier pour le financement du transport en autobus 

pour la sortie de canot-camping des 6e année 
2. Don dirigé d’une levée de fond pour le club des petits déjeuners : 

Méchoui du Lac Castor 
3. Approbation des dons antérieurs - ajout 

 
Pour informations 

14. Informations en provenance de la dernière rencontre du comité de parents 
15. Les bons coups de la vie scolaire : survol des comités plein-air, ouverture sur le 

monde, participation, arrêts pédagogiques   Suivis des comités 

 

https://docs.google.com/document/d/1SQNpYIll-jkflkCTVf9YW9qWuC3XF1YV00CfZTAlCzo/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1_RDSoSjbczbtruDvg1RJi3cMNhh2cdIZbKOQqoabllw/edit?usp=drive_link
https://docs.google.com/document/d/1d8oApICps_KYVHsJQG53ZorONzKRv3ZPknucEFmA9_s/edit?usp=drive_link
https://docs.google.com/document/d/1wXJKvm_owUai-u1rW3ifAEFKGYpTow-lDbPPxoR-0yA/edit?usp=sharing
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1. Mot de la direction - ajout 
16. Budget annuel de fonctionnement des membres du conseil d’établissement 

 
17. Correspondance reçue 
18. Affaires diverses 
19. Prochaine rencontre : le jeudi 26 octobre à 18h45 

1. Invitation - ajout 
 

ADOPTÉ À l’unanimité 
 
 

 
 
 
CEE 2023-2024-02 
 
 
CEE 2023-2024-03 

 
4.0 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU 31 MAI ET DU 13 JUIN 2023 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Judith Courchesne 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la rencontre du 31 mai 2023 

. Adopté à l’unanimité 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandra Vadnais 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la rencontre du 13 juin 2023 

. Adopté à l’unanimité 
 

 

 5.0 SUIVIS DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
 

Lors de la rencontre du 13 juin 2023, une activité de crosscountry avait été approuvée par le CE  
 
Pourquoi l’activité n’a pas eu lieu ? 
La direction explique qu’un choix a été fait de ne pas organiser cette activité en raison des coûts de 
transport.  Les parents devaient recevoir l’information pour qu’ils puissent inscrire leur enfant de 
façon individuelle.  Malheureusement, la direction a été malade quelques jours et l’information n’a 
pas été jugée prioritaire.  

 
Alexandra a un rendez-vous téléphonique avec Monsieur Tardif au sujet du cafouillage du 
transport. 
 

 

 
6.0 QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Est-ce possible de faire une levée de fond pour embellir la bibliothèque ? 

 Oui, il est possible de le faire. 
Judith Courchesne, la responsable de la bibliothèque, explique qu’un travail en 
collaboration avec les parents pourra être fait pour revitaliser la bibliothèque de l’école. 
 

Est-ce que c’est légal que les enfants soient filmés dans les autobus ? 

 Un suivi est fait par la direction auprès du service de transport scolaire. 

 Vérifier quelles sont les raisons de filmer les enfants. 
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 POUR CONSULTATION 
 
7.0 DÉNONCIATION D’INTÉRÊT 
 
Les membres complètent les feuilles de déclaration. 
 

 

 8.0 Organisme de participation de parents 2023-2024 
 
En suivi à l’assemblée générale, Marie-Eve propose de suggérer une date pour organiser une 

rencontre informative. 
Une invitation sera lancée pour le mercredi 18 octobre.  Les personnes intéressées devront 

confirmer leur présence à l’avance. 
 
9.0 FORMATION CE 

 
Fanny fera parvenir le lien pour la formation CE à Audrey Lachapelle. 
Alexandra souhaite également recevoir le lien afin de rafraîchir sa mémoire. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
CEE 2023-2024-04 

POUR ADOPTION 
 
10.0  RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 2023-2024 
 
Les règles sont les mêmes que l’année dernière. 
Un changement sera apporté aux règles pour la transmission et les changements à apporter à 
l’ordre du jour. 
L’ordre du jour devra être transmis 5 jours ouvrables avant la séance et pourra être modifié jusqu’à 
3 jours ouvrables avant la séance 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Valérie Lemay-Leduc 
 
D’ADOPTER les règles de régie interne pour l’année 2023-2024 

. Adopté à l’unanimité 
 
 

 

 
 
 
 
CEE 2023-2024-05 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR APPROBATION 
 

11.0   Approbation de la programmation des activités éducatives 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Thérésa Gauthier 
D’APPROUVER la programmation des activités éducatives 

. Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://docs.google.com/document/d/1SQNpYIll-jkflkCTVf9YW9qWuC3XF1YV00CfZTAlCzo/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1_RDSoSjbczbtruDvg1RJi3cMNhh2cdIZbKOQqoabllw/edit?usp=drive_link
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CEE 2023-2024-06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2023-2024-07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2023-2024-08 
 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2023-2024-09 
 
 

12.0  Approbation des modalités d’application du régime pédagogique proposée par la 
direction de l’école. 

Évaluation des apprentissages (4 communications dans l’année dont une 
différente, communication mensuelle par écrit ou téléphonique pour les élèves 
à risque ou handicapés) 

IL EST PROPOSÉ PAR : Kira Marquis 
 
D’APPROUVER les modalités d’application du régime pédagogique proposée par la direction 

. Adopté à l’unanimité 
 

 
 
 

13.0 APPROBATION AU SUJET DES ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 

13.1Don dirigé d’un particulier pour le financement du transport en autobus 
pour la sortie de canot-camping des 6e année 
 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandra Vadnai 
 
D’APPROUVER le don dirigé d’un particulier pour le financement du transport de la sortie de 
canot-camping des 6e année. 

. Adopté à l’unanimité 
 

 
 

13.2Don dirigé d’une levée de fond pour le club des petits déjeuners : Méchoui 
du Lac Castor 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  
 
D’APPROUVER le don dirigé d’une levée de fond pour le club des petits déjeuners : méchoui du 
Lac Castor 
 
 

13.3Approbation des activités antérieures 
 
 
 
 

14.0 Approbation des montants reçus pour les mesures protégées 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Thérésa Gauthier 
 
D’APPROUVER les montants reçus pour les mesures protégées de l’année 2022-2023 
 
 

https://docs.google.com/document/d/1d8oApICps_KYVHsJQG53ZorONzKRv3ZPknucEFmA9_s/edit?usp=drive_link
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15. horaire du préscolaire 
 
En raison de la tâche des enseignantes du préscolaire, les élèves auront moins d’arrêts 
pédagogiques dans l’année. 
 
Reporté le point au prochain CE pour faire une proposition qui ne met pas en cause les arrêts 
pédagogiques. 
 

  POUR INFORMATIONS 
 
16.0 INFORMATIONS EN PROVENANCE DE LA DERNIÈRE RENCONTRE DU COMITÉ DE 

PARENTS 
 
 

17.0 LES BONS COUPS DE LA VIE SCOLAIRE : SURVOL DES COMITÉ PLEIN, OUVERTURE 
SUR LE MONDE, ARRÊTS PÉDAGOGIQUES – mot de la direction 
 

Suivis des comités 
 
Ouverture sur le monde : idée à présenter à la direction. 
Arrêts pédagogiques :  Bon commentaire. Les parents étaient heureux que les arrêts 
soient de retour en pm. 
Arrêt pédagogique le 31 octobre : Est-ce que le comité arrêt pédagogique peut en 
profiter pour faire une fête d’Halloween.  Est-ce qu’il pourrait y avoir un budget?  À 
voir? 
Comité plein air : rien 
 
Mot de la direction : Elle souligne les efforts de l’équipe école pour les résultats 
obtenus aux examens du ministère. 
Bravo pour la rentrée, spécialement à Judith pour sa rentrée dans le modulaire. 
Belle activité de la rentée pour les 6e année. 
Elle souligne le redémarrage du projet souper avec la MDJ.  C’est une bonne façon 
d’utiliser la mesure aide alimentaire. 

 
 

 
18.0 BUDGET ANNUEL DE FONCTIONNEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 
Chaque conseil d’établissement a un montant de 500$.  
 

19.0 CORRESPONDANCE REÇUE 

 
Aucune 
 
 
 
 
 

 

 

https://docs.google.com/document/d/1wXJKvm_owUai-u1rW3ifAEFKGYpTow-lDbPPxoR-0yA/edit?usp=sharing
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20.0 AFFAIRES DIVERSES 
 
Retour sur L’AGA 
 

On mentionne qu’il serait important de présenter les comités lors de l’AGA. 
Ça prend une implication des parents pour monter l’AGA. 
 
On accorde un bon point à la clarté des informations et les informations concises. 
 
On remet en question de faire la rencontre des parents après l’AGA.  Faire les rencontres 
après implique que toutes les rencontres sont en même temps.  Certains parents ont à 
choisir à quelle rencontre ils vont s’ils ont plus d’un enfant. 
 
On propose de préparer un PowerPoint informatif des comités pour diffuser les 
informations aux parents. 
 
Plusieurs familles ont l’impression que les parents ne sont plus les bienvenus dans 
l’école.  Un gros travail est à faire pour les reconquérir. 
Le sentiment d’appartenance à l’école est moins grand. 
 
Faire la rencontre de l’OPP au parc municipal. 
 
 
      Petits déjeuners 
 
Il y a une problématique de gaspillage alimentaire. 
Il est proposé de réutiliser les restants du matin à la récréation de l’après-midi. Une 
bénévole pourrait venir. 
Marie-Eve propose de refaire une inscription.  Un membre dit que si c’est avec 
inscription, on ne pourra plus faire la distribution dans les classes, car il sera difficile 
pour un enfant de comprendre qu’il n’est pas inscrit au petit-déjeuner. 
Marie-Eve va faire un suivi avec Nicole 

 
21.0 PROCHAINE RENCONTRE : LE JEUDI 26 OCTOBRE À 18H45 

21.1 Invitation 
 
Jeudi le 26 octobre : invitation pour un dîner surprise à l’école. 
Valérie présente. 
Peut-Être Thérésa 
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CEE 2023-2024-10 

14.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ par Audrey Lachapelle de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. 

Il est 21h11 
ADOPTÉ À l’unanimté 

Marie-Ève Laframboise       Alexandra Vadnais 
Directrice de l’école Présidente 


